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JEAN-BAPTISTE COUILLARD DE 
LESPINAY

Il naquit à Québec le 2 mai 1657, du mariage de Louis 
Couillard, sieur de Lespinay, et de Genevieve Desprès.

Il était le petit-fils de G-uillaume Couillard.
M. de Lespinay fut nommé de bonne heure capitaine 

des gardes de la Ferme. Il se livra aussi à la navigation 
puisque nous le voyons à diverses reprises qualifié de “ca
pitaine de navire”.

Le 15 mars 1691, le gouverneur de Frontenac donnait 
à M. de Lespinay une commission de capitaine de port 
pour Québec.

Cette commission mérite d’être
Louis de 13uade Comte de Frontenac Gouverneur et 

Lieutenant Général 
tentrionnalle.

connue :

pour le Roy en toute la France sep-

Sui les advis qui nous avoient este donnez des lan- 
née gbje. soixante, et dix neuf qu’au préjudice des defen
ces que nous avons faites de rien jetter dans le port et ha
vre de cette ville qui pust l’encombrer et faire tort 
bastiments qui sy retirent, on ne laissoit pas dy contreve
nir, nous jugeâmes a propos attendu que le lieu est fort re-

aux



viïons6 drcetJvil^(Ties batiments puissent demeurer

a ce que personne ny pust jetter aucunes pierres ny autres 
choses capables d’endommager le bastiments, ce que le S 
Maheu auroit empesché jusqu’à on decez arriv ’
mais comme depuis ce temps on auroit neglige dy com 
tre une autre personne en sa place, on nous auroit fait 
depuis nostre retour en ce pais diverses plaintes qu a 
prejudice de nos mesmes defences on continues encore a 
jetter dans le d. port et havre plusieurs choses encombran
tes qui font un tort considerable aux bastiments qui > 
abordent ; que souvent Ion y voile les amares, cordages, e 
aparaux des bastiments et chaloupes, et qu’on y fait plu
sieurs autres desordres qui peuvent préjudicier a la seurete 
des d. bâtiments qui sont obligez de sy retirer ; ce qui pou- 

dans la suitte rendre le port mutile, a quoy
commis et esta-

aux en-

voit mesme
estant necessaire de pourvoir, nous avons 
bly et par les présentes commettons et establissons par 
provision, et sous le bon plaisir de Sa Majesté et de Mon
seigneur Ladmiral le Sr de Lespmav Capitaine Maistre 
de port pour en cette qualité avoir inspection et tenir la 
main a ce que personne ne jette plus a ladvenir aucunes 
pierres ny autres choses encombrantes dans le por e a 
vre de cette ville qui puisse le combler, resserrer, ou endom
mager les bastiments qui sy retirent sous les peines au cas 
appartenant, et faire par le d. sieur de Lespmay touttes 
les fonctions qui sont attribuées aux capitaines et Ma 
très des ports et havres des villes de france suivant les or
donnances et reiglements de la Marine, et ceux que l’Estat 
du pais et la disposition du lieu donnera sublet dy adDou-
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ter, MANDONS au Sr Lotbinière Lieutenant General de 
Quebec et juge de ladniirauté de recevoir le d. sr de Les- 
pmay en la d. qualité et de luy faire prester serment au cas 
îequis, en tesmoing de quoy nous avons signé ces présentes 
a y celles fait apposer le sceau de nos armes et contresigné 
par l’un de nos secretaires a Quebec ce qüinziesme mars 
gbje quatre vingts onze signé frontenac et plus bas par 
Monseigneur de Monseignat et scellés.” (1)

Dans un mémoire adressé à M. de Pontcliartrain en 
1701, M. LeRoy de la Potherie écrit :

Un capitaine de port serait fort nécessaire. “Il y
a un nommé M. de l’Espinay qui, du vivant de M. de Fron
tenac, était pourvu d’une provision de capitaine et de maî- 
tie de, port pour le bien des vaisseaux marchands. Pour 
peu d appointements connue de cent écus que Sa Majesté 
voulut lui accorder, je ne connais guère d’homme qui aient 
plus de probité et plus de savoir que lui pour ces sortes de 
détail. Il est beau-père de M. de Vincelot qui a eu l’hon
neur de vous apporter en 1699 la nouvelle de la mort de M. 
de Frontenac”.

Le 3 novembre 1702, MM. de Callières et de Beauhar- 
nois écrivaient au ministre :

Le sieur de Lespinay qui se dit capitaine de port 
eu qu’une commission de Me le comte de Frontenac que S. 
M. n’a jamais voulu approuver ni étant pas nécessaire pré
sentement, pour un petit port comme celui de Québec, où 
il n y a que quelques barques, de commettre un capitaine 
de port. De plus le d. sieur de Lépinay n ’a pas de qualité 
ni par sa naissance ni par ses services pour obtenir un tel 
emploi.

n’a

Il est honnête homme et bon à faire l’emploi
(1) Archives publiques du Canada. Correspondance générale, vol. 11, folio 196.
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Ferme dont il faitqu’il a de capitaine des gardes de la 
depuis longtemps les fonctions. ” (2)

Le 2 janvier 1703, Charles Bécard de Grandville, pro- 
de la Prévôté de Québec, décédait. MM. de Ca 
et de Beauharnois proposèrent

cureur 
lières
remplacer par M. Couillard de Lespmaj. . , .

Le 27 avril 1703, l’intendant de Beauharnois ecnvai

ministre de leau

au ministre :
A l’égard du sieur de l'Epine (Lespinay) que nous vous 

proposions pour procureur du Roi quoique ce soit celui 
nour lequel on vous avait demandé, Monseigneur, la 
mission de capitaine de port à Québec, ce qui ue parait pas 
trop convenir, M. de Callières m’assure que c est un toit. 
honnête1 homme. .Te les connaîtrai «deux tous dans cet
été et l’automne prochain nous aurons l’honneur e vous 
proposer les meilleurs sujets du pays pour les charges va- 
cantes c’est de quoi nous sommes convenus ensenib • ( )

Le 15 novembre 1703, MM. de Vaudreuil et Beauhar-
nois écrivaient encore au ministre : z

Monseigneur, propose pour îem-
du Roi de la prévôté le sieur

com-

“Nous vous avons,

de ^’Epine (Lespinay) parent du défunt, parce que nous 
n’avons osé vous parler d’un sujet contre lequel nous avons 
oui dire que l’on vous avait fortèment écrit c est le sieur 
de Vincelot, beau-fils du dit sieur de l’Epine (Lespinay), 
si cependant, vous nous faites l’honneur d’ajouter quelque
ô.7..i—r:".f

Emplir cet emploi. Il est agissant, a de l’esprit et dans
Correspondance générale, vol. 20. 
Correspondance générale, vol. 21.(2) Archives publiques du Canada.

(3) Archives publiques du Canada.
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1‘espérance d’avoir une place au Conseil comme il en avait 
été flatté par M. de Ghampigny, il s’est appliqué à l’étude 
de l’ordonnance et de la coutume de Paris qu’il sait 
bien.” (4)

Ni M. de Lespinay ni M. Amyot de Vincelot ne furent 
C’est un Français de France, M. Thierry, qui 

eut la charge. Il reçut ses lettres de provisions en 1704.
La maladie ayant empêché M. Thierry de passer dans 

la Nouvelle-France, le 10 octobre 1705, l’intendant Bau
dot donnait la commission suivante à M. Couillard de Les
pinay :

nommés.

“Jacques Baudot, etc.
Sa Majesté ayant cy devant pourveu de la charge 

de Procureur du Boy de la Prevosté et amirauté de Qué
bec la personne du sr Thierry que la maladie qui luy est 
sui venue en France avant le départ des vaisseaux de ce 
pays a empesché de passer cette année, qu’il est cependant 
nécessaire de pourvoir d’une personne capable d’en faire 
les fonctions en son absence ; sur le louable raport qui 
a été fait de la personne de Jean-Baptiste Couillard de 
Lespinay, bourgeois de cette ville, et de ses sens, suffisance, 
capacité, loyauté, prud’hommis, experiance et affection 
service de Sa Majesté ; à ces causes avons commis et com
mettons le d. sr de Lepinay pour faire et exercer en l’ab
sence du d. sr Thierry les fonctions de Procureur du Bov 
de la d. Pievosté et amirauté de Québec, pour de la pré
sente commission jouir jusqu’au d. temps et tout ainsy que 
p oui ait faire le d. sr. Thierry s’il était icy present aux hon
neurs, authoritéz, prerogatives et exemptions dont 
accoutumé de jouir les Procureurs du Boy de la prevosté 
et amirauté.

nous

au

on a

Mandons aux officiers des d. jurisdictions
(4) Archives publiques du Canada. Correspondance générale, vol. 21
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qu’après avoir receu le serment du d. sr de Lepinay au tel 
cas requis ils le mettent et instituent en pocession de la pre 
sente commission, ensemble des honneurs, authoritez, pre
rogatives, exemptions, gages, fruits, profits, revenus et 
emolumens au d. office de Procureur du Roy appartenans, 
le fassent, souffrent et laissent jouir et user pleinement et 
paisiblement et le fassent obéir et entendre de ceux et ain- 
sy qu’il appartiendra concernant le d. office. En témoin 
de quoy nous avons signé ces présentes de notre main, à 
y-celles fait apposer le sceau de nos armes et fait contre
signer par l’un de nos secrétaires. En notre hôtel, à Qué
bec, le dix octobre 1705.

BAUDOT” (5)
M. Thierry ne se souciant pas, une fois rétabli, de ve

nir prendre sa charge, le 9 juin 1708, le Roi accordait à M. 
Couillard de Lespinay les provisions de l’office de son pro
cureur en la Prévôté de Québec. (6)

Huit années plus tard le 27 avril 1716, M. de Lespinay 
remplaçait M. Dupuy de Lislois comme lieutenant parti
culier de la même Prévôté de Québec. (7)

Le 20 novembre 1717, le comte de Toulouse, grand- 
amiral de France, donnait à M. de Lespinay une commis
sion de lieutenant-général de l’Amirauté de Québec. (8) 

Cette commission fut confirmée par le roi le 18 jan
vier 1718. (9)

M. de Lespinay exerça cette charge concurremment 
avec celle de procureur de la Prévôté.

(5) Ordonnances des intendants, cahier 1, p. 4.
(6) Ces provisions sont enregistrées au cahier III des Insinuations du 

Conseil Supérieur de Québec.
(7) Provisions au cahier IV des Insinuations du Conseil Supérieur de

Québec.
(8) Commission publiée au vol. III, p. 95, des EDITS ET ORDONNANCES.
(9) Confirmation au vol. III, p. 95, des EDITS ET ORDONNANCES.
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M. Jean Baptiste Couillard de Lespinay décéda à 
Quebec le 8 mars 1735, à l’âge de 78 ans.

Il avait^ épousé, à Québec, le 23 octobre 1680, Geneviè
ve de Chavigny, veuve de Charles Amiot, et fille de Eléo- 
noie de Grandmaison dont il est si souvent question dans 
notre histoire. Elle était décédée 
avril 1724), onze ans avant lui (21

lui laisser d’enfants. (10)
Pabbé Couillard-Desprès, dans son HISTOIRE 

DES SEIGNEURS DE LA RIVIERE-DU-SUD,
M. de Lesjiinay :

î Jean-Baptiste Couillard de Lespinay fut l’un des 
p us ce e ies descendants du premier colon canadien ; les 
one ions qu il fut appelé à remplir montrent en quelle es- 
ime î était tenu par les gouverneurs et les intendants.

Les communautés le comptèrent 
les plus dévoués.

sans

dit de

parmi leurs amis 
1707, il consentit à ratifier la vente 

aite en 1666, par son aïeule, Marie-Guillemette Hébert, à 
gr de Laval, du terrain du séminaire de Québec. Il dé

clare dans cet acte qu’en “ce qui peut le concerner, il agrée,
approuve et ratifie de sa part le dit contrat de vente en tout 
son contenu consent et veut qu’il sorte son plein et entier 
e et, se départissant même entièrement de toutes préten
ions et droits sur les choses vendues, par le dit contrat, si 

aucun il avait ou pouvait avoir de quelque matière que ce

“M. Couillard de Lespinay donna aux Dames Ursu- 
preuves non équivoques de l’admiration qu’il 

leur portait pour l’oeuvre si noble qu’elles poursuivaient 
avec zèle depuis la fondation de la colonie.

lines des

Oeiio *^0 ?1Ie avait eu deux enfants de son premier mariage un fils et une mie

2£SS5r*~ “ *> vin«.t5V,nbl» S™ Z,



“M. de Lespinay, disent ^.^^^iebout, située

notre c0™1™^ ar1es vers Lorette, ayant deux ar- 
sur la riviere Saint-Charles, d ne demandant
pents de front sur durante de profo ^ pour

**» J"6 r « dVnous nous

femme. ^ ^nmie année une messe,^ et a 1
grandes fêtes.

fre à

lui
obli-pour 

et pour

frirtrois communions générales aux
fut cultivée avec 

ée au“Cette terre, nommée le Gros Pm,
années ; ayant été de

soin pendant avco ___ l
temps des guerres, elle u v moing impérissable par-
le souvenir du donateur & ^ par la messe annuel-

mais

mi nous, et il se ti a 
le de mars.”

P. G. R.
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girard, artisteERNEST

Girard, fabricant,du mariage â’Octave 

notice, Ernest
Trois-Rivières, le 14 mai 1873 

le sujet de cette 
et du

àGirard, commençaNé aux
cette ville, ilLouise Dufresne,

l’étude de la gravure
dessin à Montréal. De 

le trouve à
et de 
bonne heure, 
se rendit à
perfectionne

Paris où il se 
d'un talent• a -Rnffalo Vers 1895 on Toronto puis à Buftaio.

0 , pe ieune homme 
dans son carriêre dans l’ancienne

la mort termina sa carne
’ ^rl^^rn^p^euxùue

raison enorgueillit de cet artiste.

faisait déjà preuve
mère patrie, le 18

janvier, avril et 
notre pays

sérieux lorsque 
septembre 1897.
mai 1897 quelques-uns

serait avecse
E.-Z. M.
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a ' ,e ai^eux baron de Lahontan, auteur d’un voyage en 
neiique fort prisé par les uns autant que fort décrié par 

es autres a laissé à Montréal, un document qui intéresse
ra probablement.
■i •, une donation à cause de mort, signée par le no- 
aire Maugue et placée dans ses minutes. Cependant le 

texte de la piece n’est pas de l’écriture de Maugue, l’on 
, ci ait plutôt porté à croire que c’est Lahontan qui a tenu 
Q11£-Uine 81 ^ orthographe et la phraséologie n’étaient pas 

tr lzf1Tfs- Mais, après tout, Lahontan n’avait alors 
i i•Tan‘lh pouvait bien, avec la grammaire, 
c1°ls hbertes que des personnages plus âgés et plus 

considerables se permettaient volontiers.
rpT1.A1t surplus, on sera peut-être également surpris de

1er dans cet acte certaines dispositions qui............
mais n’anticipons pas.
vemWPm«-?nS (ImC Lah?ntan est arrivé à Québec en no- 

embre 3683 qu il vint a Montréal en juin 1684, qu’il en
partit, pour le fort Frontenac et revint à Montréal en no
vembre de la même année.

G est donc au retour de son premier voyage dans l’in-
fatiffue’M’p ■*°-ntrée d^’il juge que dans notre “pays de 
fatigue 1 existence est en danger et qu’il vaut 
prendre ses precautions. *
lion 1 de"vTsSp'a!m C1aude Maugue greffier et tabel- 

de 1 Isle de montreal et notaire royal en la 
nouvelle France et témoins soubsignés M présent 

Personne Messire Armand darce escuier Sei 
baron de Lahontan et Seigneur derleix en cha- 

tosse lequel a reconnu et confessé avoir fait donation à 
-T a honorable femme françoise decautes veuf-

e de deffunt Messire Isaac de Lom, darce, escuier, baron 
de Lahontan e Seigneur Dorteix, conseiller honorère au 
parlement de pau en béarn et réformateur du domaine des

mieux

en
gneur

— 11 —

UN DOCUMENT INEDIT DU BARON 
DE LAHONTAN
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et meres duditeaux et forets de la province de Wroperes -^ ^ aparte.

donateur tous les biens qur çeuyent et autres sum
nir de la succession dudit sien charge toutefois
cessions donations qu autrement, connue
Qu’incontinen que la m° - et livrera aud cy âpre.
?" dite Dame sa mere foumua m i et raison,
L,a , loe domines y déclarées pour ie ^ en cas
bonveille (*?) amitiés et °^iga5?n| ^eldre sur les biens 
de, mort seulemen, com™e • ^ de 'ia succession du dit feu 
qui pourront lui apar donateur veut et entensieur son père premier^t 'eJit^ ^ ^ ville de vükr

rinldixlivres à pie™maUet e•^  ̂escus mo-
ou’il a reçeu de lui d ans ee I cpapelle size au

noyé de france pour les repai adonateur ; plus cent
y au de Lahontan maison dua nostre dame de

escu pour les réparations de eg^e de ^
babet église paroisiale dudit » R de pierre (un
nove de france, à françoise C^^Sdièr demeurant à une 
blJnc) filleole du dit donateui matenante et dépendante 
maitarie nommée La Salle, 1 z ^ de dédits biens
S donateur. En regart ^fdonateur, il les laisse
nni nourroient apartenir audit sieur ao pour en
etremet à la disposition de lafM^e^donation faite 
faire ainsi qu’elle adviser . P ledit donateur est dans 
seulement en as de mo _ d. renc0ûtrer journellement
un païs de. d^anfdeVeau, feu, guerre et autres c -

ïïffiS8^ Le ^sinc de
pie
veut e

rn
 -

f-b
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<
V 
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novembre 1684, présence de sieur Simon guilori et de 
xrancois Lauri teymoins, demeurant et soubsignés avec le 
Sieur donateur et notaire.

LARGE (s. c.)
MAUGUE (s. c.)

Simon Guillory, armurier que les lecteurs du Bulletin 
connaissent déjà, et François Lory, sergent huissier du 
tailliage, les témoins, n’ont pas signé le précieux document.

Si l’on compare deux des noms de lieux mentionnés 
dans le texte ci-dessus avec ceux du remarquable ouvrage 
ne ' Edmond Roy sur le baron de Lahontan on verra que 
'tAb^tCl ^or^e^x> ^cb est Esleich dans Roy et que habet

E. Z. MASSICOTTE

BOULDUC
1 fi7fi^°U^S.^^U^UC Passa au Canada vers 1664, et que nous voyons en 

, qualifié procureur du roi et bourgeois de Québec, était fils de Pierre, 
maître apothicaire, domicilié 
à Paris.

en la rue St-Jacques, paroisse de St-Benoit,

Simon Boulduc continua 
et fut apothicaire de la

les traces de Pierre ; il naquit en 1647, 
reine d’Espagne et de la duchesse d’Orléans ; juge 

consul de Paris et pensionnaire de l’Académie des Sciences, 
en 1729.

sur

Il mourut
Quand en 1696, l’édit sur l’enregistrement des armoiries, 

k imon s \ conforma et inscrivit ses armes dans la généralité de Paris.
" S0UT1filS’ CiHes-François, écuyer, né en 1672, embrassa la même car

rière. Il devint premier apothicaire du roi Louis XV et de la reine Ma
rie Leczmska En 1699, il fut nommé associé de l’Académie royale 
Sciences. Il fut egalement professeur démonstrateur en chimie au jar
din royal des Hantes. Juge-consul de Paris, et, échevinen 1726.

. Ses armes dans l’Armorial de la ville de
Paris, de Beaumont, diffèrent légèrement de celles de son père. L’éche- 
unat l’avait anobli et lui permettait le port audessus de ses armes d’une 
couronne de comte.

des

IImourut à Versailles en 1742.

Ce doit être Simon ou Gilles-François, qui composa en 1721 avec un 
M. La Serre, une poudre : Alkermes ou Aurifique de Glaubec, spécifique 
pour les fièvres, l’hydropisie, les vertiges, l’apoplexie, la dysenterie, la gra-

REGIS ROY



LA FAMILLE GAULTIER DE VARENNES

1ère génération: René Gaultier de Varennes 
2ème génération: Jacques-René Gaultier de Varennes

JACQUES-RENE GAULTIER DE VARENNES

Voici l’acte de baptême de René Gaultier de Varen
nes tel qu’on le lit dans le regist re des Troÿ-Rmères :

’ ‘‘L’an de grâce 1677, le 28 octobre, je F. Gabriel de la 
Ribourde, ai suppléé aux cérémonies qui avaient ete ob
mises au baptesme d’un fils (on lit en ™arF/’ ^ eB^ené 
Tonnes René Gaultier de Varennes) de Monsieur ±tene 
Gaultier, seigneur de Varenne, et de Mademoiselle Marie 
Boucher, ses père et mère. Monsieur Pierre Bouc er e 
Mademoiselle Marguerite Seigneur et procureurs deMon- 
aoicrnpnr .Tacoues Duchesneau Intendant pour fea Majesté
en ce pays_de la jxouyene--
Zire’“CerenftnTderMonsieur de Varenne a été deubment 
ondoyé par le R. P. Martial Limozin, le 2ieme jour d octo
bre 1677”. carrière militai- 

Zaudr uil et deMM. de 
une

re * 16 ±0 HU V GUI U-H3 -1 l V/»./ y —-----

“Le^sfeurde^arennes, écrivaient-ils au roi, est de nais
sance, et fils d’un gouverneur des Trois-Rivieres. Il ser 
depuis longtemps, et toujours avec distinction. Quand 
les Anglais vinrent à Québec en 1690, il avait alors seize a 
dix Wans (2) et voyant les troupes défiler pour passer 
la petite rivière, qui est entre Québec et Beauport ou les 
Allais6devaient^aire leur descente, il se jette a la nage 
son épée entre les dents, alla aux ennemis a la tete de.
troupes, et fit merveille.
' (i) Archives du Canada. Correspondance générale, 1703, C. Il, Vol. 21.

(2) Il n’avait en réalité que treize ans.

14
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La promotion sollicitée, lui fut accordée, car c’est en 
cette qualité d’enseigne qu’il prit part dans l’hiver de 1708, 

i ^P^ition commandée par les sieurs de Rouville et Des- 
ch aillons, et dirigée contre le bourg de Haverhill, dans la 
AIouvelle-Angleterre (3). En 1710, il était nommé lieu
tenant dans les troupes de la marine (4). Le 7 août 1712, 
il épousait, à Montréal, Marie-Jeanne Lemoyne.

Au contrat de mariage, passé le jour précédent par- 
cLevant le notaire Rainbault, assistaient les plus hauts per
sonnages, résidant alors à Ville-Marie. On y voyait de la 
part du 1 utur époux : sa mère, Marie Boucher, dame de 

arennes, le vieux Pierre Boucher, seigneur de Boucher- 
v?!ik x l^ne épouse, Jeanne Crevier, le Sr Petit de Le

vante Gaultier de Varennes, son épouse, 
^s> Dame Marie Renée de Varennes, veu- 

, ■' \e, 3 emmeraye, sa soeur, Demoiselle Marguerite Gau- 
ei < e V arennes, 1 gnace Gamelin, Maître Taillandier, No- 

taire-royah le Sr. de Puybaraux,—de la part de la future 
1 use, Messire Charles Lemoyne, chevalier de l’Ordre de 
am " j01us’ bar°n de Longueil, et lieutenant du roy au 

gouvernemen de Montréal, oncle paternel et tuteur de la 
Ve demoiselle Lemoyne, et Dame Elizabeth Souart, son 
épousé, Jean Douillet, Sr. de la Chassagne, chevalier de 
1 orclre militaire de Saint-Louis major de Montréal, et de
moiselle Marie Lemoyne, son épouse, Jacques LeBer Sr.
< e Senneville, cousin, le Sr. de Lignery, capitaine d’une 
compagnie du détachement de la marine, et dame Anne 

la N°de, son épouse, Philippe Robutel, Sr de la
movne sTb^a de Cha*eau.ÊW> son cousin, Nicolas Le- 
noyne, Sr D Assigny, Louis Sicard de Beaujeu, et Dame
Therese Mignon, son épouse, Déliés Suzanne, Angélique 
de la Roue, Joseph de la Noue, Demoiselle Cathérine Ju- 
chereau, Jean Soumande.

Voici l’acte de mariage de René Gaultier de Varennes
(3) Liste des officiers, qui ont été dans le parti 

tiraillons et Rouville—Archives du Canada.
U, Vol, 28.

(4) Archives du Canada, Rég., des dépêches, 10 mai 1710. Serie B. Vol. 32

commandé par MM. d’Es- 
Correspondance générale, 1708, C.
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~~ - —- ^noyne de Sainte-Hélène, tel qu’il est con
signe dans 1 registre officiel de Notre-Dame de Montréal.

Le septième jour d’août de l’an mil sept cent douze, 
apres la publication d’un ban et reçu le certificat de Mon- 
smur Ang-o Demezeretz, par lequel il appert que le procès 
entre M. de \ arennes avec Madelle Robineau est terminé 
et qu il n y a plus rien qui empêche le dit Sieur de Varen- 
nes de se marier à qui lui semblera. (5)

Je soussigné Prêtre Vicaire de la paroisse de Ville- 
Marie après avoir obtenu la dispense de deux bans de Mre. 
fi rançois Vaclion de Belmont Grand-vicaire de Monsei
gneur 1 Eveque de Québec, et après avoir pris le mutuel 
consentement de René Gautier Ecuyer Seigneur de Va- 
îennes Lieutenant dans les troupes de la marine âgé de 
trente et cinq ans, fils de deffimt René Gautier, vivant 
Ecuyer Seigneur de Varennes, Gouverneur des Trois-Ri
vières, et autres lieux dépandans dudit Gouvernement, et 
de Dame Marie Boucher son Epouse, ses père et mère 
c une paid ; et de Demoiselle Jeanne Lemoyne de Sainte- 
Helene agee de vingt quatre ans, fille de deffimt Jacques 
Lemoyne, vivant. Ecuyer Sieur de Sainte-Hélène, Lieute- 
nant dans les troupes du détachement de la marine, et de 
délimité Dame Jeanne Dufrenoy son épouse, ses père et 
mere, de cette paroisse, d’autre part : Les ay mariés et 
ieur ay donne la benediction nuptiale en présence de Mes- 
sire Charles Lemoyne, baron de Longueil, Chevalier de 
1 Ordre militaire de St-Louis et lieutenant de Roy dans 
cette place, oncle de ladite épouse, de Jean Bouillet Ecuyer 
feieui de la Cliassagne, aussi chevalier de l’Ordre de St-
îf Um maj(5 de ftte place et oncle de ladite épouse, de Da- 
me Marie Boucher, mere dudit époux, de Charles Petit
Maître Marien Sndier VatrenneS S'ftait engagé Par un acte passé devant novembre 170Q Taillandier notaire-royal, résidant à Boucherville, en date du 24 
novembre 17°9 à épouser demoiselle Marguerite Renée Robineau de Bécancourt 
se libérer'^™? neau de Bécancourt, baron de Portneuf. Plus tard il voulut 
du rnns i « I ?ngag,ement’ ce lui donna lieu à, un long procès. Par sentence 

Supérieur (27 juillet 1712) il fut dégagé de sa promesse, et conda^ê 
à payer trois mille livres à la demoiselle de Bécancourt.

Jugements et délibérations du Conseil Supérieur de Québec, Vol. VI, pp.451-455.
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ËSSFI tltpou^e OhTr^ï:

trSes’etl Tn Dupu^ Ecu^r, enseigne clans lesdites
ties 1 Lesmii/US1flll-S a?tres Pareus et amis desdites par

es. -Lesquels ont signe avec-, lesdites parties.
;,e1lï Delivilier, Magdelaine Gautier, Marie- 
tiene Gautier, Elisabeth Souart, Senneville, 
Uadoncour, René Gautier de Varennes, Ma
ne Jane de Ste-Hélène, Marie Boucher, veu- 
z? T,6 V arenne, Longueil, M. Marguerite 

u;a;C -Lachassaigne, Marie-Anne Lemov- 
pli T l be?T Dupu7, Charlotte Livilliers,

M de V-.vm, J°5eph LonS'ueil, Priât, Vicaire 
d’officier dam lT+VemeU1;ait à Montréal où sa osition 
1723, il rendait fov ! °1Upes de la Marine le retenait.—En 
pour 1, hou ' 6t hommage, devant l’intendant Beg

de v—.
l’aveu ci1 !f/1.1,' '11 !' * lait bien habitée si nous en jugeons par"arenas, ,

compagnie8«•?"%"du loZanTement d’Z»“SMSie fSrenT739te (7) ,** officiers ™litai-
lant leurs états de service on lîtTe oui S “ v 
(d^£^X-&=e’iV~

carrière militaire.
8.tiû 1743, M SilTain’ à hui Madame de la Jemmerave 
s etart unie en secondes noces, eut de fâcheux dém™ avec
un décrJea eP°8’ juge de M»”hM qui obtint même 
-Lgeciet de prise de corps contre lui. Le capitaine de

011

se trouvait le

briser à jamais sa

in.
par l’abbé Daniel P. SS. p. 59.
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garde à qui on s’adressa, selon l’usage, pour l’exécution de 
ce décret, était ce jour-là M. de Varennes, beau-frere de M. 
Silvain ; il refusa d’agir ; et comme la garde ne devait etre 
relevée que le lendemain, M. Silvain eut la facilite de s en
fuir, et même de faire enlever tous les meubles de sa mai
son. M. de Varennes fit plus encore : il souleva tous les 
officiers de la garnison contre M. de la Valtrie, qui étant 
de garde le lendemain, voulut prêter main-forte (8). Le 
roi informé de ce qui était- arrivé, cassa M. de Varennes et 
donna sa compagnie à un autre. De plus, il interdit pour 
trois mois les sieurs Duplessis, Paber et Rocbert de la 
Morandière, pour la conduite irrégulière qu’ils avaient 
tenue en cette occasion. (9)

La disgrace de- M. de Varennes causa une grande 
émotion par tout le pays.

MM. de Beauharnois et M. de Hocquant, s’employè
rent de leur mieux pour le réhabiliter auprès du roi. (10)

De son côté Monseigneur de Pontbriand, dans 
lettre adressée au président du Conseil de Marine disait : 
“Je ne puis m’empêcher, monsieur, de vous avouer que 
j’ay ressenti très vivement la disgrâce de M. de Varennes. 
J’appris qu’il était malade dans la prison ; je pensai qu il 
était du ministère de charité que j’exerce, de représenter 
son état à M. le général, j’en obtins l’élargissement, je m’en 
repens ; peut-être qu’une plus longue prison vous eut don
né occasion de luy pardonner. Si cela était, je vous sup
plie, Monsieur, de consoler cet affligé qu’un service trop 
officieux de ma part aurait rendu malheureux.” (11)

Le roi et le ministre se contentèrent de répondre à

une

(8) Archives du Canada.—Le président du Conseil de-Marine à M. de Beau- 
hamois, 24 mars 1744. Sérié B. Vol. 78.

du Canada. Coll. Moreau de St-Mery, 1741-1749. Vol. II, p. 173.
Correspondance générale, 10 octobre 1744, série

(9) Archives
(10) Archives du Canada. 

F. 81 bis. 1744. p. 421.
Correspondance générale, 30 octobre 1744. Sê-(11) Archives du Canada, 

rie F. 81 bis.



toutes les suppliques, que la faute de M. de Varennes avait 
ete tiop grave, pour être suseentihl p o-râce. (12)

; voici l’acte de saM.
sépulture :
été ;uimVing! Imi,1 -îlllllet’ 11111 sePt ceût cinquante sept, a 
sr , :Ume !?ai51 t chaPelle de Sainte-Anne, de cette égli- ^e, * corps de M. Jacques Réné Gaultier, écuyer, seigneur
précéarwnes’ an/'ien 1caï)itaine d’infanterie, décédé le jour 
viron miau'erS rois heures et derny, après-midy, âgé d’en-
con et Potiin™rftreesUn “*• °"1 W présens Mrs'

Madame de vaueon> Pti-e j Poulin, ptre ; Beat, vie. 
tard le Garnit 7 décéda quelques jours plus

Du mfri* JV-t Elle était âgée de 69 ans.
^ Varen”eS 61

ène, étaient nés les en-
noms suivent.

1
tréaUe 24 iuinm.? °nf %<U Tar.mnei- Née à Mon- 
1715 ’ J 171,1 Decedee au meme endroit, le 20 mai

II
Jean-Marie Gaultier de Varennes.

le 28 juillet 1714. 
avril 1715.

Né à Montréal, 
Décédé et inhumé à Longueil, le 22

III
Elisabeth Charlotte Gaultier de Varennes TVpp à

(12) Archives du Canada-rôgistre 
marine à M. de Beauharnois, 28 avril

ÿ ES * * r ■ «•
des Dep.Série BLVor8Ïdent ^ C°nSeU de

1745.
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1740. Hazeur de l’Orme, écrivant à son frere

Thierry TJZ Z Z-
1140, raconte en ■detad « Ih pr ois Marie, ces quelques 
“T ’“^nn frêle de Tonne -aurait mieux fait de passer 
“ÏVrauee" que lui, il est plus entendu et a plus de cou-
duitefi13)._______  lettre m mai 1741) il dit : “Souman-

et entendu qui fera les 
ne les au-

Le chanoine

de De l’Orme est un garçon sage _ affaires infiniment mieux que celui qui est moit
rait faites”. (14) IV Le continua-Jean Hypolite Gaultier de Vavenues.
teur de la ligne.

Séné Gaultier de Varelmes. Né à Montréal, le 27

""S—J—s SASJSZS
«SÜSSSK "~riEf U’f“ rlppeM à Québec1" Prmnu au gra'de de

délégués en France.

V

Cathédrale de Québec et ses
te*RecteÏcheTmstoriques, 1910, P- 290. 

Loi. cit. 1910. p. 299.
Rapport concernant les

(13)
Bulletin

(14) l’année 1905. Vol.Archives Canadiennes pour
(15)

Douglas Brymner, 1886. p.I. pp. 455-456. Archives Canadiennes parRapport sur les(16) l’anne 1905. Vol.CXXVIII. Archives Canadiennes pourRapport concernant les(17)
I. p. 506.
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lieutenant en 1757, il combattit valeureusement à la batail
le de Saint-Foy, le 28 avril 1760. Ayant eu les deux cuis
ses fracassées par un boulet, il mourut deux heures après 
(18). Il signait Varennes de Ste-Hélène.

VI
Marie-Anne-Jeanne Gaultier de Varennes.

Montréal le 14 août 1723.
Mariée à Montréal, le 5 juin 1742, à François Marie 

Bouat, fils de François Marie Bouat, lieutenant-général 
de Montréal, et de Madeleine Lambert Dumont.

Née à

VII
Elisabeth Hypolite Gaultier de Varennes. Née à 

Montréal, le 22 août 1725. Nous ignorons ce qu’elle est 
devenue.

VIII
x Jeanne Charlotte Amable Gaultier de Varennes. Néé 
a "Montréal, le 13 juillet 1730.

Décédée au même endroit, le 27 novembre 1737.

IVANHOE CARON, ptre

(18) Rapport sur les Archives Canadiennes par Douglas Brymner. 1886. p. 
CXXXIX.

Collection Lévis-Lettres et pièces militaires, p. 309.

QUESTION

Quel est ce M. de L ’Isle qui mourut commandant du 
fort Bourbon, à la baie d’Hudson, dans l’hiver de 1709 %

XXX
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COMMENT LEDGER DUVERNAY 
ACQUIT LA “MINERVE”

EN 1827
fondateur etTout le monde a entendu parler de la Minerve, de son 

imprimeur, mais tout n’a paszété dit à leur sujet.
à connaître bien des petits faits, intéressants pour plusieurs, 
: Quelle était la valeur d’un journal de langue française de

? Combien d’abonnés ce journal 
rédacteur alors ? Si ces questions 

vous serez édifié.

de son
Il reste 

par exemple
l’importance de la Minerve en 1827 
comptait-il ? Quel salaire exigeait 
piquent votre curiosité lisez le document ci-dessous et

un

* *
*

18 JANVIER 1827 — VENTE DU TITRE DE LA 
“MINERVE” PAR Sr A.-N. MORIN A 

Sr L. DUVERNAY
Pardevant les notaires publics de la province du Bas-Canada rési

dants en la ville de Montréal soussignés. ., ,
Est comparu le sieur Augustin Norbert Morin etudiant en droit, de

meurant en la Cité de Montréal, lequel a reconnu et confesse avoir vendu, 
cédé et abandonné de ce jour à toujours, à Maître Ludger Duvernay im
primeur résidant en la ville des Trois-Rivières, à ce present et acceptant 

lui ses hoirs et ayant cause, la propriété du titre d’un journal qui a 
la ville de Montréal sous le titre de La Minerve, 

abonnement de qui que ce 
bon lui semblera.

pour
été imprimé et publiée en

garantie d’aucune souscription 
soit pour en jouir et disposer par ledt acceptant

Vest d’ailleurs engagé ledt sieur Augustin Norbert Morin envers 
ledt. Mtre Ludger Duvernay à être le rédacteur et l’éditeur du jouina 
susdt La Minerve pendant le temps et espace de six mois, à compter du 
premier février prochain au plus tard, et promet donner a ce papier nou
vel toute l’attention en son pouvoir pour le rendre Recommandable

du titre du journal susdit faite pour et moyennant le prix
Morin reconnoit

ousans aucune
comme

La vente
et somme de sept livres dix chelins courant que ledt sr 
avoir reçue avant ces présentes dudt sr Duvernay ; et 1 engagement dudt 
Sr Morin comme Editeur et Rédacteur pour celle de quinze livres courant,
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pendant et pour six mois, comme dit est, (qu’il y ait trois cents souscrip
teurs ou moins à la Minerve) ; et pour sept livres dix chelins courant en 
addition, par chaque centaine de souscripteurs qu’il y aura outre les trois 
cents sus-mentionnés ; et de suite pour la proportion additionnelle de cet
te somme de sept livres dix chelins par chaque vingt-cinq souscripteurs 
en outre des cent cy dessus, pour le temps des six mois susdts, laquelle 
somme de quinze livres, et toute autre en addition suivant le nombre des 
souscripteurs, comme susdt sera payable par ledt sieur Duvernay à l’or
dre dudt Sr Morin par chaque trois mois, à compter du jour que se pu
bliera le premier numéro de lad te Minerve, à peine, etc.

Il est entendu et convenu que le Sr Duvernay supportera à lui seul tous 
les frais de l’impression et publication du journal La Minerve pendant les 
six mois que le Sr Morin en sera l’Editeur et le Rédacteur, et que le Sr 
Duvernay fournira les journaux des pays étrangers en nombre suffisant, 
et procurera l’accès journalier à la Bibliothèque de Montréal audt Sr Mo
rin à ses propres dépens, sans que celui-cy soit tenu d’y contribuer en au
cune manière.

Pour l’exécution des présentes les parties ont élu leur domicile en 
leur demeure respective, auquel lieu, etp.

Fait à Montréal, en l’étude l’an mil huit cent vingt sept le dix-huit 
de janvier, et ont les parties signé avec notaires, lecture faite.

A. N. Morin, Lr Duvernay, R. O’Keefle, 1ST. P. J. M. Mondelet.

***

Ludger Duvernay qui arrivait des Trois-Rivières n’avait probable
ment pas une imprimerie assez considérable pour éditer La Minerve, il lui 
fallait donc trouver un atelier. Voilà pourquoi, M. Duvernay entre 

le négociant Dominique Bernard, proprié
taire d un atelier et d’un journal, mais assez embarrassé de l’un et de l’au
tre !

aussitôt en pourparlers avec

En effet, Je 19 septembre 1826, M. John Jones avait loué du sieur 
Bernard, son imprimerie et son journal, le Canadian Spectator, mais trois 
mois ne s’étaient pas écoulé que Jones était disparu sans laisser d’adresse 
à son locateur. On dut nommer un curateur à l’absent, c’est Eusèbe Hy
acinthe Fréchette qui fut choisi et ce dernier rétrocéda les biens du fu
gitif au propriétaire.

Cela fait, M. Bernard loue pour cinq ans, à Ludger Duvernay “les 
caractères et les meubles qui composent l’imprimerie . . . . situé sur la
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rue Saint-Jean-Baptiste, à charge par le preneur, d’imprimer 1 ̂ Canadian 
Spectator, de se conformer aux directions du rédacteur Jocelyn Waller 
et de lui payer annuellement 150 livres de salaire, en versements trimes
triels.

Le bailleur promet que son journal aura, au moins 850 abonnés.

Le preneur aura la liberté d’imprimer un autre journal que le Spec
tator “pourvu qu’il soit rédigé et conduit dans et sur les mêmes princi
pes que celui-là ! ”

Ces trois contrats, la vente, la rétrocession et le bail sont de même 
date et portent des numéros successifs.

E. Z. MASSICOTTE

UN LIVRE DE M. MASSICOTTE

M. E.-Z. Massicotte vient de publier un Répertoire des arrêts, édits, man

dements, ordonnances et réglements conservés dans les archives du palais de 

justice de Montréal.

Il n’y a peut-être pas de pays qui possèdent des archives plus complètes 
Et les palais de justice de Montréal et de Québecque la province de Québec, 

contiennent à eux seuls plus d’archives de toutes sortes que tous nos autres

dépôts d’archives réunis.

Le grand ennui pour les historiens et les chercheurs est de trouver ce qu’ils 

La plupart de nos dépôts d’archives n’ont pas de catalogues ni decherchent, 

répertoires ou inventaires.

Le Répertoire de M. Massicotte nous fait connaître des centaines d’édits, de 

mandements, d’ordonnances, de règlements, etc, etc, dispersés dans des greffes
Il n’y a que ceux qui ont dépenséde notaires, des dossiers de cours, etc, etc. 

des mois et des semaines à chercher dans nos dépôts d’archives qui peuvent ap

précier à sa juste valeur le nouvel ouvrage de M. Massicotte. 
laborateur du Bulletin vient de se donner un nouveau titre à la reconnaissance 

des amis de notre histoire.

Cet érudit col-
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MEMOIRE
la partie occidentale du Canada, depuis 
Micliillimakinac jusqu’au fleuve du

sur

Mississipi
Mémoire■ , sur PaMie occidentale du Canada depuis Michilimakinac

lnrjm/nUVe du tant par h Baie des Puans, Rivière des Re-
> s, e Juisconcmq que par Chicagou et Rivière des Illinois, avec un 

tail des contrées, rivières et nations qui se trouvent sur les routes, dans 
Itssisstpi et le Missouri, la qualité du terrain, l’espèce

swnee,1 aénlrnl /J<T en Un mat t01lt Ce qui peut contribuer à une connais- 
ques vues sur î eXacJe de ces différentes*contrées accompagné de quel-
puLZZi L 7 che d’une mer à Vowst fe tout,
différents vans ËS fL cn 0111 donné ceux qui après avoir parcouru 
té plus ? ,U 6 C 'econnus pour les plus intelligents, et qui ont por- îau!prtr Vmi eL m0inS de passi0n k oie,Lieux di
re qu’ilsToientL) t0Ut C6 qUl S’aPPelle V°yageUrS ^ qU6lqUe 9en-

de chasse dans

ces

ROUTE DE MICHILIMAKINAC AU HAUT 

PAR LA BAIE, etc.
DU MISSISSIPI

Api os avoir laisse Micliillimakinac pour se rendre à la Baie on tra- 
rivière au’on trm Kddga11 et faisant route sur cette côte la première
chillimakinac 7 ^ ^ 7 Mm6 à Co(luin’ à dix-neuf lieues de Mi- 
ùillimakmac, petite et dont la source est à deux lieues au nord dans des

:r:"ïr 7 r-r "™ *•mencent les isles au Castor [|o kept 1,eues dans le lac Michigan, 
toujours parallement à la côte du no^du hc^^f t* ^ Ueues
terrain élevé et très bon, couvertes de très beaux bo7s de 7 w f” 
le plus ordinaire est le chêne, le franc frêne et l’érable, sL méknge^e 
taillis, en sorte qu’on y peut voir fort loin devant soi.

A dix Renes de la Rivière de Mine à Coquin est

verse au

com-

havre parfait qui

saSSSSSS
un



très, abondante et il s’y prend
met à l’abri de tout vent ; la pêche y est
quantité de poissons blancs et de fort gros (- nommée

A li»e, de ce h™ - h congé ,=-
parce que c était en ce e m Cetté rjvière est fort peu considerable
naient Archer ku,p«dçm 0; ^ ^ * M „„me à toi, lieue» de
et prend sa

embouchure. à la Pointe aux Scores, qui 
de cette pointe à se ren- 

commence la

son de cette rivièreOn compte cinq lieues
r::^Ti“;^::t»toceI,ni,ue 

Baie des Puans et que pour la parcounr P-son ^
doit détourner sur la droite) nousah ^ ^ gon côté du sud

ordinaire, c’est-a-dire la torer» ^ reviendront ensuite au De-
p»“-*• i,c iasque 11 **

=rri"Æ-;:r="rà h,]it belles. L’île des Poux peut
S , cultivent

MSÎW y - —£ X™ “phs “
st la truite et le poisson blanc qui } _ traverse de deux heues au

Petit^Détrort,1 pointe^ocddentale de l’entrée de la baie ; par conséquent

on compte sept heues jusqu’à la Grosse-Ile 
de cette île est de six a sept lieues.

lieues^ onpTt'du ÎÏÏ £** de troisHeue» se

ues

côté septentrionnal on 
la route

î1 jusqu’à celle 
v r une lieue et 
Cette île est ha-

ye

la Baie et du lac Michigan)
-, la largeur de la Baie par le

travers
au

sans autre
(2) Ce poisson est cl un tr^s de sel on le mange avec plaisir,

assaisonnement que son bouillon et un peu e euRgent été saisis, leur peine était
(3) Si, dans le temps de leur cours , ait tous les sept à huit ansles galères.'mais à leur considération^a^cour accorda^ ^ ^ prése paient

UnC mnlpepenénécommàun!ment en Europe blé d’Espagne ou de Turquie, qu 

rait être naturel à l'Amérique.
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et le pays rempli de rochers est pour la plupart impraticable, ainsi que 
celui qui est presque jusqu’au fond de la Baie des Puants.

Du Vermillon au Fort, qui est à l’extrémité de" la Baie, et où elle 
reçoit la rivière des Renards, on compte quinze lieues, d’un pays presque 
pareil à celui détaillé ci-dessus ; c’est par la rivière des Renards qu’on 
communique en haut du Mississipi ; mais avant de la détailler il convient 
de décrire la côte septentrionalle de la Baie des Puants.

COTE SEPTENTRIONALLE DE LA BAIE DÈS PUANTS

Du détour pour cotoyer la côte du nord de la Baie, on prend, comme 
je l’ai dit ci-dessus, sur la droite et après avoir fait deux lieues on trouve 
la Baie des Noé, qui a trois lieues de profondeur vers l’est-nord-est, et cinq 
lieues de largeur à son entrée.

On compte sept lieues de la pointe occidentale de cette baie à la riviè
re de l’Eturgeon ; cette rivière n’est point navigable et se perd dans des 
marais à sept à huit lieues de son embouchure.

11 y a de cette rivière à celle des Folles Avoines dix lieues ; à une de
mie lieue de son embouchure est, dans cette rivière; un village de Folles 
Avoines qui peut fournir cent trente hommes en 
ils sont

état de porter les armes ; 
assez tranquilles ; ils sont alliés de presque toutes les nations ; ils 

ne se nourrissent que d’éturgeons qu’ils ont en grande quantité dans leur 
rivière, et ne cultivent aucun terrain ; leur commerce consiste en peaux de 
cerfs, orignals, ours, castors, martes, pécans et loutres, et quoiqu’ils aient 
aussi du chevreuil ils ne font- aucun usage de ces peaux, étant trop pares
seux pour se donner la pene de les passer ; les terres de cette rivière sont 
basses et remplies de savanes (5) ; elle prend sa source dans quelques pe
tits lacs et marais qui ne sont pas fort éloignés.

On ne compte que trois lieues de cette rivière à celle de Pichetigan 
qui, quoiqu’elle n’ait de largeur que deux arpents à son embouchure porte 
cependant canot le nordest l’espace de cinquante lieues ; elle prendvers

(5) C'est un terrain déboisé qui ne produit pour l’ordinaire que des bluets 
gueules noires ou autres fruits arbustes de cette espèce ; il y a grande apparen
ce qu’elles viennent ordinairement de petits lacs sant égoût, sur lesquels il s’est 
formé une mousse qui par la succession des terres fait une croûte de l’épaisseur 
d un pied et plus ; lorsque vous les passez vous sentez cette croûte plier sous 
vous et vous risqueriez de passer au travers si vous restiez trop constamment 
au mêême lieu ; il m’est arrivé cent fois de la percer avec des perches fort lon
gues que j’enfonçais ensuite en entier sans la moindre résistance, et en la reti
rant il en jaillissait à l’instant 
m éloigner au plus vite du trou que j’avais fait.

boueuse qui m’inondait et m’obligeait àune eau



Folle-Avoine, parce qu’on y voit beau-dans un lac qu’on nommesa source
coup de ce grain. (6)

Cette rivière contient beaucoup d’éturgeons et
ne hauteur et d’un terrain propre à produire ■ Miphilimakinac__
espèce de grain-premier terrain de cette nature depuis Mmhihmakmac
tout le reste étant impraticable et pour ainsi dire propre a rien

A sept lieues de cette rivière est celle du Canton qui vient des petit 
lacs qui sont à une vingtaine de lieues de son embouchure ; elle n est point

navigable par sa grande rapidité et n t flnssj
Il y a de cette rivière à celle de Gaspade trois lieues . elle est aus»

très rapide, point navigable et a ses sources assez près ; la peche

geon y est assez abondante.
On compte de cette rivière cinq lieues 

Souamigon qui saillit d’une lieue dans la b

* "de

futaie dont le plus commun est le chêne, l’rable, le hetre et autres bois 
durs • la chasse y est aussi très abondante, et la même que ce qui a ete dit, 

or^ivreuil, orignal, cerfs, marte, et péca-ds, et dan, ... ,a,s

aquatiques castors et loutres.

rivages sont de bon- 
du froment et toute autre

ses

defEaut d’eau.son

gagner la pointe du Grand 
et. de celle-ci à une seconde

des

RIVIERE AUX RENARDS
Cette rivière à l’entrée de laquelle est le fort de la Baie peut avoir 

t nmeuts m de largeur, et est pendant six lieues d’un cours fort 
égal et mint rapide elle est bordée de prairie,' et ensuite d’un terrain plu, 
élevé couvert de bois de liante futaie, clairs, et de la plus grande beaute, 
où la chasse de chevreuil, ours, orignal, cerf et autres betes fauves est des 
plus abondantes ; le terrain y est admirable et capable de produire de m 
gniiique froment et autres grains de toutes espèce.

Cette
celui de VavomeyrneestStfort commun dans tous tos pays pieds.

il vient dans Veau dont U ^rpasse Ja surface^etiro^ ^ & portée d,en fairp 
nourriture est fort saine et tr s u est mûr. On va en canot dans les
provision ; la récolte en est f^ile tosq crémonie étalt de saisir les têtes d'épis 
marais ou rivières où il vlen manche de l’aviron dans le canot.

clna^ est dHrente toises de longueur ou de dix perches 
vingt quatre arpents à la ligne de ce pays

et de les secouer ou 
(7) L’arpent en 

de trois toises chacune ; il faut quatre 
25 20 toises par conséquent 240.ou

28

S'
 **
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A six lieues de son embouchure est un premier portage qui peut avoir 
m quart de lieue de longueur, et au-dessus la rivière continue l’espace 

de quatre lieues d’un fort courant.
A quatre lieues du premier portage est un deuxième portage qu’on 

dppe e le Grand Colini qui est une chute au moins de dix pieds de hau- 
perpendiculaire, et au-dessus la rivière, l’espace de trois lieues 

ans secours sensible jusqu’à un petit rapide.
pi is avoir passé le rapide on entre dans le lac des Puants, qui a de 

gueur environ sept lieues sur deux lieues de largeur ; le terrain y est 
a mira e et couvert des plus beaux chênes qu’il soit possible de voir et 

sm e. A 1 entrée de ce lac est un village de Puants qui peut fournir 
, cluaraiAe hommes en état de porter les armes ; ils ne vivent qu’au 

me d lnde qui J vient en abondance.
Cette nation est alliée de r. 

les Sakis, Renards, Folles-Avoin 
guerre depuis bien des années 
d’ardeur

est

presque toutes les nations voisines, qui sont 
es, Sioux, Poutéouatamis, etc, et sont en 

avec les Missouris qu’ils suivent avec tant
que, quoiqu’ils soient dans pays de chasse admirable, ils ne 

-i 'claP®n que pour vivre, et point du tout pour satisfaire au commer- 
F ene ’ lds 011 i Paru de tout temps fort attachés au Français qui, 

1 ur les raisons qu’on vient de détailler, n’en peut tirer d’autre avantage.
dim Z SOltle de °6 kc’ on rePrend la rivière des Renards qu’on suit 
nlusT u JUST.l’aU lac LaPaquoy, long de quatre lieues, large de un peu 

C 6 emidleue et;81 renipli de folles-avoines qu’on a peine à trouver le 
d “P In 6St à Vingt'cinq liei,es de celui des Puants ; il est bordé
rid.T* fJUM,SOlt P°S8ible de voir ; les bois (8) y sont clairs, 

t® et les plus beaux qu’on puisse désirer, remplis de bêtes fauves.
Un compte trois lieues de ce lac à 

mé par la quantité de boeufs 
lieues de longueur

uns’en

sans

gagner celui du Boeuf (ainsi 
sauvages qu’on y tue), il peut avoir cinq 

demie lieue de largeur
vieJjLt ? “ *" * h F°”d“ “P‘ Bm. ; oette rivière
vient du nord ou elle prend sa source à six lieues dans les terres.

De la Fourche au

nom-

sur une

1 ortage du Ouisconcinq (fin de la rivière des Re-
cell! f Z entre les eaux d” neuve de St-Laurent ete du Mississipi) on compte cinq lieues ; jusque là depuis l’em-

bois min " nVZF ÏS >îenards’ l6S Plus belles terres et les plus beaux qU 11 S0lt Possible d imaginer ; massez bonne chasse presque partout.
(8) Chenlère continue dans toute la rivière des Renards.



— 30 —

Le portage du Ouisconsinq peut avoir demie lieue de longueur et après 
Pavoir passé du Ouisconsing qui venant de l’est où sont ces sources est 
navigable près de soixante lieues de ce côté ; elle peut avoir au portage 
une petite demie lieue de largeur et continue jusqu’au fleuve du Missis- 
sipi à être d’une navigation très commode ayant plusieurs îles dun bon

RIVIERE DU OUISCONCINQ, DEPUIS LE PORTAGE JUSQU’AU
MISS1SSIPI.

La rivière du Ouisconcinq, comme nous venons 
gable à l’est du portage près de soixante lieues ,
bordée de ce côté d’un terrain très fertile couvert de beaux bois et chasse 
en tout genre très abondante ; le terrain qui la borde depuis le portage 
jusqu’au Mississipi n’est point aussi favorable ; ce sont communément 
des prairies de un quart de lieue et plus de largeur, mais qui se terminent a
des montagnes sans bois et pour l’ordinaire rochers. ... ,

Le climat y est fort doux et plus on approche du Mississipi, plus 
Pair y est tempéré ; depuis Michillimakinac jusqu’à le portage 1 hiver y 
est àpeup rès comme dans les habitations du Canada, et jusqu a Niagara.

On compte de ce portage, descendant la rivière, douze lieues jusqu au 
village, des Sakis, qui peut fournir cent cinquante hommes portant les 
armes De petites îles, de distance à autre, sans nom particulier. Cette 
nation est très laborieuse, fait du blé d’Inde en quantité, chasse au che
vreuil et à la biche et ne fournit guère d’autres peaux ; ils sont presque 
toujours en guerre contre les Missouris et quelque chose que 1 on fasse " 
ne peut arrêter les partis qu’ils y envoient continuellement. D ailleurs 
leur commerce est sur et ils paraissent fort attachés au Français.

Il y a de ce village à la rivière Manitou ou Oualagon quinze lieues , 
cette rivière n’est pas considérable et prend source à quinze lieues ou en

viron

sidérable, même terre que ci-dessus et îles 
de cette dernière le fleuve du Mississipi. 
lieue de largeur près de l’embouchure du
d’îles petites et moyennes, bordé de part . , ,.
demie lieue et plus, s’appuient à des montagnes non boisees qui par dis
tance viennent elles-même s’appuyer au fleuve ; la chasse au boeuf, ours, 
chats et castor y est assez avantageuse ; les prairies sont d une terre très

fertile.

de le dire, est navi- 
Elle estvers ses sources.

on

l vers le nordest.
On trouve à dix lieues de cette rivière celle des Kicapous, plus con-

fréquentes et à huit lieues
Ce fleuve peut avoir une demie

assez

, à une%
 O



Mchilimakinac (comme j'aurais dû le dire d'abord) est le rendez- 
VOUS général de tous 
d’en haut

qui se rendent dans les postes du nord des pays 
ou qui en reviennent. Il est à la partie la plus occidentale du 

ac Huron, et où ce lac se joint à celui du Michigan, on a construit un fort 
Ce gios pieux qui se touchent immédiatement, hauts de douze à quinze 
pieds hors de terre. Cette enceinte est de forme quadrilatère de qua
rante à cinquante toises de côtés, flanquée ou à peu près, qui renferme une 
c apelle servant d’église au fort, avec quarante et quelques bâtiments en 
ois, qui servent de logements et de magasins ; il peut y avoir douze à 

quinze familles françaises dont quelques unes de sang mêlé établies à ce 
pos e, ce qui fait un nombre fixe de dix-huit à vingt combattants, mais 
comme il est le dépôt général de tous ceux du nord, on y voit assez cons- 
amment tout 1 été cent et quelques Français en état de combattre. Le 
errain aux environs n’est qu’un sable aride qui ne produit rien, et on 
y vit que de poisson, blé d’Inde et viandes sèches, peu de fraîches, que 
s 1 auvages de la Grosse-Ile de Michillimakinac et d’ailleurs apportent.

Ln laissant le poste et suivant la côte du sud du lac Michigan, on 
rouve à huit ou neuf lieues dans le lac, le nouveau village d’Outaouais et 

d Michilimakinac établis à l’Arbre Croche où ils cultivent du 
6 d'Inde n grande quantité qu’ils apportent au fort, et qu’ils vendent 

a ceux chargés des provisions des postes du nord. C’est à ce nouvel éta-
’ ls®ement que les terres commencent à êêtre bonnes et elles sont d’autant 

meilleures

ceux

que vous poussez plus avant dans le lac Michigan.
On compte de l’Arbre Croche, à gagner la Petite Traverse, deux 

ieues et plus ; cette traverse, qui est de quatre lieues d’une pointe à l’au
tre, est la largeur d’une baie qui entre dans les terres de près de six lieues.

IJ n'y a de cette baie à la rivière Malamon que une L'eue ; cette riviè- 
P0, large seulement de deux arpents, quoique rapide, porte cependant 
ean°t jusqu’à cent lieues de son embouchure, où elle prend sa source dans 
un lac de deux Leues de longueur sur une lieue de largeur ; les terres de 
cette rivière ainsi que de tout le Michigan jusqu’à Chicagou sont très
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} Avant de parcourir le fleuve, il est à propos de détailler la route 
qu on tient de Michillimakinac au sud du lac Michigan pour s’y rendre 
par Chicagou et la rivière des Illinois qui se verse dans ce fleuve.

BOUTE DE MICHILIMAKINAC AU MISSISSIPI 
PAR CHICAGOU

O
) 

C
D
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La chasse en toutfertiles, et la plupart couvertes de chênes admirables, 
genre est aussi très avantageuse.

De cette rivière à la Grande Baie deux lieues. Cette baie peut avoir
au sud-est de onze lieues dans les terres.Quatre lieues de largeur et entre

Laissant cette baie et après avoir fait huit lieues on trouve une mon-
moins qu’on nomme 1 Oursde sable haute de trois cents pieds autagne

qui dort, sur laquelle on ; voit pas un arbre.
la rivière du Bédelie six lieues. Cette rivière 

dans un lac deDe

—-
ehasse abondante en tout genre et de chenières presque continuelles et
'“t^SrlÆ^icola, dix lieues ; eette nribre

n’est pas considérable et ne porte canot que huit a dix lieues
On trouve à dix lieues de cette dernière, la riviere Blanche, qui, a son 

embouchure, est fort étroite mais à peine avez-vous fait cinquante pas 
que vous entrez dans un lac long de trois lieues sur deux lieues de largeur 
au-dessus duquel cette rivière porte encore canot plus de trente lieues

On compte de cette rivière à celle de Maskigou trois lieues 
considérable et est navigable au sud jusqu’à quarante lieues de 

• même bois et chasse que partout ailleurs.
’ de cette dernière à celle de Ouichitanon trois lieues ; elle est

sa source

; elle est 
son em

bouchure

considérable et ne porte canot que jusqu’à six lieues.
A quinze lieues de celle-ci est celle de Kikanamaso plus considerable 

et qui est navigable vers le sud l’espace de quarante lieues.
(La fin dans la prochaine livraison)

peu

LE PREMIER NOTAIRE DE LA 
NOUVELLE-FRANCE

J. B. Roy, il ..i.lt dlf- 
divers greffiers de Champlain et de 

tolérance, et ils ont laissé

Quel a été le _
Si l’on s’en rapporte à l’Histoire au

'notaire, par

“failleur,, il est certain que c’est Laurent Bermen qui le premier, prend 
la qualité de notaire royal dans un acte du 11 août 1(1- .

X. Y. Z.
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